
UFR des Sciences Pharmaceutiques Direction de l’UFR Bordeaux, le 25/11/2025

146, rue Léo Saignat – case 9 - CS 61292 33076 Bordeaux Cedex

Absents représentés : N. Sévenet, L. Azema, T. Richard, J.P. Lasserre, A. Gaubert, I. 
Passagne, F. Laurent, A. Descendit, P. Tchoreloff

Absents non représentés : P. Dufourcq, A. Chtioui, M. Bouillet, N. Dulucq, M. Escoubet, N. 
Rassi, F. Seurin, F. Jeanson, C. Malchere, P. Naty-Daufin, P.Saint Yrieix.

Le quorum étant atteint (26 présents ou représentés sur 38), la vice-Doyenne ouvre la 
séance à 16h30.
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Compte-rendu du conseil d’UFR plénier du 24/11/2025



1. Approbation du compte-rendu des conseils d’UFR du 03/11

Compte-tenu de la courte période avec le précédent conseil d’UFR, le compte-rendu n’est pas 
soumis au vote. Il sera présenté lors du prochain conseil d’UFR.
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2. Informations générales

 Informations juridiques présentées par I. BESTEL et transmises par Catherine Dumartin

Elles informent de la modification de la définition pénale du viol et des agressions sexuelles.
La notion de consentement fait maintenant partie de la définition.

Elles informent également de l’actualisation de l’age cité (de 6 mois au lieu de 4) pour les
préparations pour nourrissons et denrées alimentaires à usage médical des enfants de moins
de 6 mois dont la vente est réservée aux pharmaciens d’officine.

Les affectations des internes en pharmacie pour l’année 2025-2026 est disponible.

Des nominations ont eu lieu au cabinet de la ministre de la santé.

 Informations sur les élections JDHU (vote réel)
Il est rappelé que les élections de la juridiction disciplinaire compétente à l’égard des membres du 
personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires aura lieu le 11 
Décembre en présentiel en salle Henri Bricaud entre 10h30 à 14h30.
Le service de l’administration sera présent pour gérer les votes. Ce vote concerne tout le 
personnel HU de l’UFR de Pharmacie.
Voici la composition pour la composante pharmaceutique : 3 titulaires et 3 suppléants pour chaque 
corps
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LOI n° 2025-1057 du 6 novembre 2025 modifiant la définition pénale du viol et des agressions sexuelles (1)

 Notion de consentement dans la définition (et pas seulement notion de « violence, contrainte, menace ou surprise »)

• Officine

Arrêté du 10 novembre 2025 fixant les caractéristiques des préparations pour nourrissons ainsi que des denrées alimentaires de
stinées à des fins médicales spéciales à destination des enfants de moins de 6 mois dont la vente au détail et la dispensation au 
public sont réservées aux pharmaciens en application de l'article L. 4211-1 du code de la santé publique

- Actualisation de l’âge cité : enfants de moins de six mois (au lieu de 4 mois)

• Etudes
Arrêté du 4 novembre 2025 relatif à l'affectation des internes de pharmacie ayant satisfait aux épreuves du concours national d'inter
nat donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques au titre de l'année universitaire 2025-2026

• Nominations au Cabinet de la Ministre de la santé

Arrêté du 30 octobre 2025 portant nomination au cabinet de la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes h
andicapées

Mme Line FARAH, conseillère prévention, santé publique et numérique
Mme Ariane VINCENT, conseillère stratégie, presse et communication
M. Emmanuel TOUZE, conseiller enseignement supérieur et recherche (NB : est aussi conseiller santé au MESRE)
M. Jordan CHALLIER, conseiller spécial, en charge de la formation, des compétences, de l'attractivité des métiers et du dialogue social.



 Informations sur les élections aux conseils centraux de l’université de Bordeaux (vote en
ligne)

Les conseils centraux sont présentés: conseil d’administration (36 membres), conseils académiques 
(commission recherche (40 membres) et CFVU (40 membres)) avec un mandat de 4 ans pour les 
personnes élues et de 2 ans pour les étudiants et doctorants.

Le nombre de places réservées à la Santé en fonction du collège d’appartenance A, B, C et D pour 
le conseil d’administration et la CFVU ou 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 pour la commission recherche est 
rappelé.

Le calendrier des élections est également présenté ainsi que les règles de propagande. 

Plusieurs personnels de l’UFR sont présents sur les listes.
Il est rappelé d’aller voter du 2 au 4 décembre.

4



3. Aspects pédagogiques

 Bilan du JOP :
Maria Mamani, co-responsable de la commission pédagogique, vient présenter les résultats du 
jury d’orientation professionnelle (JOP) qui a eu lieu le 5 Novembre 2025.

Seuls 6 étudiants ont été auditionnés :
- 4 en raison d’un choix différent entre leur UE projet professionnel
- 2 qui ne s’étaient pas prononcés sur Moodle

A l’issue de ce jury, 1 a rejoint le parcours PHBM, 1 le parcours industrie et 4 le parcours officine.

 Effectifs finaux dans les 3 parcours pour l’année 2025-2026

Voici les effectifs finaux à l’issue du JOP :
Officine : 40
PHBM : 33
Industrie : 20

 Mobilité erasmus

Le conseil d’UFR est tenu informé par Arnaud Courtois de la possibilité nouvelle de partir un 
semestre en 3ème année de pharmacie. Jusqu’à présent la mobilité erasmus pouvait se faire sur 
toute la 3ème année ou le premier semestre de la 4ème année.
Des statistiques sur les dernières années montrent que les étudiants partent plus facilement un 
semestre qu’une année entière et les départs en 3ème année ont chuté.

Les responsables erasmus Arnaud Courtois  et  Jean-Paul  Lasserre ont  proposé une nouvelle 
alternative : partir au premier semestre de la 3ème année. Les étudiants peuvent ainsi choisir de 
partir  à l’étranger au premier  semestre de 3ème année,  toute la 3ème année ou au premier 
semestre de la 4ème année. 

Un départ au second semestre de la 3ème année serait problématique pour les calendriers 
des examens et en particulier des secondes sessions. 

Pour ce départ au premier semestre de la 3ème année, deux points de vigilance ont été 
identifiés : les TPI et les cours de communication qui s’étalent sur l’année entière. 
Des discussions avec les enseignants ont montré la faisabilité de ces départs. Il faudra 
certainement faire quelques trinômes pour les TPI. Cette possibilité a été présentée en 
commission pédagogique.

Plusieurs étudiants pourraient être intéressés par cette nouvelle perspective de partir au premier 
semestre de la 3ème année.
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4. Aspects budgétaires

 Présentation du budget

L’organisation  des  lignes  budgétaires  est  rappelée  ainsi  que  les  recettes  prévisionnelles 
associées.

Il  est clairement visible que la majorité de notre budget provient de l’apprentissage et que la 
dotation ne représente que 5 % du budget total de l’UFR. 
Tous les enseignants qui participent à l’apprentissage sont grandement remerciés et en particulier 
les responsables du DEUST PTP grâce à qui l’UFR peut réaliser de beaux projets. 

Il est cependant noté que le nombre d’apprentis est en décroissance. Pour le Mis apprentissage, 
l’ouverture de nouvelles formations en apprentissage permet de compenser la baisse mais ce 
sera à surveiller dans les années à venir.

Il est rappelé que 12 % de frais de gestion sont prélevés sur le Mis’apprentissage (CFA LEEM) et 
34 % sur les DEUST PTP (seulement 6 % pour le CFA Hygie formation car beaucoup de salaires 
permettant à l’UFR de fonctionner correctement sont prélevés sur cette ligne budgétaire).
100 % des frais de gestion issus du Mis’apprentissage sont ventilés sur la ligne 2204-1 (FG).
12 % des frais de gestion issus des DEUST PTP sont ventilés sur la ligne 2204-1 (FG) et 88 % 
sur la ligne 2204-2 (DB).

Les recettes sont ensuite détaillées ainsi que les prévisions budgétaires (ventilations et dépenses) 
pour chaque ligne budgétaire (2204-1 FG, 2204-2 DB) ainsi que la TA. Les rappels des années 
précédentes sont faits.
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Suite au second versement de la TA, l’UFR décide d’attribuer 1 500 euros supplémentaires à 
chaque  équipe.  Certaines  équipes  reçoivent  de  la  TA  ciblée,  d’autres  non.  Celles  qui  n’en 
reçoivent pas ont cependant une somme minimale de 200 euros donnée par l’UFR.

Au total la TA 2025 est de 139 106,72 euros (pour un prévisionnel de 140 000 euros) ce qui est 
une très bonne nouvelle même si elle arrive un peu tardivement.

Le conseil est amené à voter ce budget. 
Il est voté à l’unanimité sous réserve d’une petite correction dans le tableau de répartition 
des équipes (ligne 2204-2 DIPNAT) qui a été faite dans les tableaux de ce compte-rendu.

Rappelons que cette répartition est évaluée par la ComFi en fonction du nombre de personnes 
dans  chaque  équipe  en  se  basant  sur  une  liste  mise  à  jour  chaque  année  par  le  service 
administration. Les doctorants contractuels ne sont pas comptés

➢ Clôture budgétaire

La date de clôture budgétaire est rappelée : le 5 décembre (ce qui laisse 15 jours pour engager 
les sommes restantes sur les comptes). 
Il est mentionné que les factures pourront arriver en janvier.

Les commandes du dernier appel à projet de la comfi peuvent être passées.

➢ Demande de soutien pour l'organisation du congrès international SUNRiSE (2026)

Le  Conseil  d’UFR est  invité  à  se  prononcer  sur  l'octroi  de  son  soutien  à  une  demande  de 
subvention dans le cadre de l’AAP Colloques Région 2026 (classement collège santé), en vue 
de l'organisation du congrès international SUNRiSE.

Le  réseau  SUNRiSE a  pour  vocation  de  promouvoir  les  interactions entre  chercheurs  et 
cliniciens  travaillant  sur  la  recherche  concernant  les  cellules  souches  cancéreuses  des 
tumeurs solides.
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Pour atteindre cet objectif, le réseau organise tous les deux ans un congrès international qui se 
tient dans une grande ville française.

En 2026, l’Université de Bordeaux a été choisie pour accueillir cet événement, qui aura lieu du 
26 au 28 mai. L'organisation locale sera pilotée par Océane Martin.

La demande de subvention soumise concerne deux sources de financement :

Une subvention de 4 000 € auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine.
Une subvention de 5 000 € auprès de l’Université de Bordeaux.

Vote :  après  présentation  et  échange,  le  Conseil  d’UFR  émet  un  avis  favorable  à 
l’unanimité.
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5. Point étudiant

➢ Demande de participation au Forum des Carrières (2026)

Le Conseil d’UFR est invité à se prononcer sur sa participation au forum des Carrières organisé par 
des étudiants du BEPIB.

Une  présentation  de  l’événement  est  faite  par  Ilana  Rabet-Ajon,  représentante  du  BEPIB: 
remplacement des goodies par un accueil et un goûter pour les étudiants participants, planning et 
interventions prévues et mise en place d’un serious game qui est présenté plus en détail.
Les membres du conseil d’UFR félicitent Ilana pour cette initiative originale et lui conseillent de bien 
anticiper l’animation du jeu le jour du forum en prévoyant suffisamment d’animateurs.

Le budget équilibré de l’événement est présenté :

Vote :  après  discussion,  le  Conseil  d’UFR  émet  un  avis  favorable  à  l’unanimité  pour  sa 
participation à hauteur de 2000 euros.

6. Questions diverses

Point soulevé par Karen Gaudin concernant les problèmes liés à l’absence de barrières pour le parking de l’UFR, les 
problèmes d’ascenseurs en panne pour les livraisons et le personnel en charge du nettoyage des locaux et les  
mises aux normes des rampes d’escalier sans bloquer les escaliers (soudure à l’arc, matériel stagnant dans les 
escaliers présentant un danger). La recherche de solutions est toujours d’actualité. Faut-il faire une lettre signée  
par l’UFR pour prévenir les services concernés et avoir plus de poids ?

L’ordre du jour ayant été épuisé, la vice-Doyenne clôture la séance à 18h15.

Pr Isabelle BESTEL Vice-Doyenne
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